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AVIS DE CONVOCATION 

 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DES ACTIONNAIRES 

 

DU 9 AVRIL 2025 

 

 

Avis de convocation 

 

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés qu’ils sont convoqués à l’assemblée générale à caractère 

ordinaire et extraordinaire des actionnaires qui se tiendra le 9 avril 2025 à 14 heures, au 49 boulevard du 

Général Martial Valin, 75015 Paris. 

 

L’avis préalable relatif à l’Assemblée Générale, prévu par l’article R.225 -73 du Code de commerce, a été publié 

au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 3 mars 2025, bulletin n°27, annonce 2500497. 

 

L’assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant et à statuer sur les projets de résolutions ci-après :  

 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

 

 Première résolution : Révocation du mandat d’un membre du conseil d’administration (Shefali 

Agarwal) 

 

 Deuxième résolution : Ratification de la cooptation d’un membre du conseil d’administration (Jacques 

Mallet) 

 

 Troisième résolution : Ratification de la cooptation d’un membre du conseil d’administration (Antoine 

Barouky) 

 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

 

 Quatrième résolution : Division du nominal des actions de la Société 

 

 Cinquième résolution : Modification de l’article 14 des statuts de la Société 

 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire 

 

 Sixième résolution : Pouvoirs pour accomplir les formalités 

 

 

__________________________________________________________________________________________ 

 

 

Modalités de participation à l’assemblée générale   

 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à cette assemblée. 

 

Justification du droit de participer à l’assemblée 

 



Il est justifié du droit de participer à l’assemblée par l’inscription des titres au nom de l’actionnaire ou de 

l’intermédiaire inscrit pour son compte, le 7 avril 2025, à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de 

titres nominatifs tenus par la Société Générale, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un 

intermédiaire habilité teneur de compte. 

 

L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité est constatée par 

une attestation de participation délivrée par ce dernier, en annexe au formulaire de vote à distance ou de 

procuration ou à la demande de la carte d’admission établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de 

l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. Une attestation est également délivrée à l’actionnaire 

souhaitant participer physiquement à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour 

ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

 

Modes de participation à l’assemblée 

 

1.            Actionnaire souhaitant assister personnellement à l’assemblée : 

 

− L’actionnaire au nominatif devra demander une carte d’admission en envoyant le Formulaire Unique de 

vote par correspondance dûment complété, au moyen de l’enveloppe T jointe à la convocation ou par 

courrier simple à Société Générale Securities Services (Service Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes 

Cedex 3) ; s’il n’a pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée, il 

pourra se présenter directement le jour de l’assemblée au guichet prévu à cet effet, muni d’une pièce 

d’identité. 

 

− L’actionnaire au porteur devra demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte 

titres qu’une carte d’admission lui soit adressée. 

 

2.            Actionnaires n’assistant pas personnellement à l’assemblée et souhaitant voter par correspondance ou 

donner pouvoir  

 

− Pour l’actionnaire au nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par 

procuration, qui lui sera adressé avec la convocation, soit par courrier à l'aide de l'enveloppe T jointe à 

la convocation à l’adresse suivante : Société Générale - Service assemblées – 32 rue du Champ de Tir, 

CS 30812, 44308 Nantes cedex 3, soit par courriel à l’adresse suivante ag2025@valeriotx.com;  

 

− Pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à 

compter de la date de convocation de l’assemblée. Le formulaire unique de vote par correspondance ou 

par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation délivré par l’intermédiaire 

financier et renvoyé par celui-ci par courrier à l’adresse suivante : Société Générale - Service 

assemblées – 32 rue du Champ de Tir, CS 30812, 44308 Nantes cedex 3 ou par courriel, soit par 

courriel à l’adresse suivante ag2025@valeriotx.com.  

 

Les demandes de formulaire de vote doivent parvenir à la Société Générale via l’intermédiaire financier de 

l’actionnaire, à l’une des adresses indiquées ci-dessus, six jours au moins avant la date prévue de l’assemblée, 

soit le 3 avril 2025. 

 

Ne seront pris en compte que les formulaires de vote dûment remplis parvenus à la Société Générale, à l’une des 

adresses indiquées ci-dessus, quatre jours au moins avant la date prévue de l’assemblée, soit le 5 avril 2025 à 

23h59 au plus tard, et accompagnés de l’attestation de participation délivrée par les intermédiaires habilités, pour 

les actions au porteur. 

 

Actionnaires souhaitant donner pouvoir à un tiers 

 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et 

de la révocation d’un mandataire peut être effectuée par voie électronique, selon les modalités ci-après : 

 

- Pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire devra envoyer un e-mail, à l’adresse électronique suivante : 

ag2025@valeriotx.com en précisant ses nom, prénom, adresse et son identifiant Société Générale pour les 

actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche du relevé de compte) ou son 

identifiant auprès de son intermédiaire financier s’il est actionnaire au nominatif administré ainsi que les 

nom et prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué ; 
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- Pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire devra envoyer un e-mail, à l’adresse électronique suivante : 

ag2025@valeriotx.com en précisant ses nom, prénom, adresse et références bancaires ainsi que les nom et 

prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué. L’actionnaire, devra ensuite impérativement 

demander à l’intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte-titres d’envoyer une 

confirmation écrite à la Société Générale, Services Assemblées, 32 rue du Champ de Tir, CS 30812, 

44308 Nantes cedex 3. 

 

Afin que les désignations ou révocations de mandats, dûment signées et complétées, puissent être valablement 

prises en compte, elles devront parvenir à la Société ou à la Société Générale au plus tard quatre jours avant la 

date de l’assemblée, soit le 5 avril 2025 à 23h59 au plus tard, que les notifications soient effectuées par voie 

électronique ou par voie postale. 

 

Il est précisé que tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 

d’admission ou une attestation de participation : 

 

- ne peut plus choisir un autre mode de participation ; 

 

- peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Si la cession intervient avant le 7 avril 2025 à zéro 

heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, 

le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation. A cette fin, l’intermédiaire habilité teneur 

de compte notifie la cession à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. 

 

Questions écrites 

 

Tout actionnaire peut également formuler une question écrite. Ces questions devront être adressées : 

 

- au siège social 49, boulevard du Général Martial Valin, 75015 Paris, par lettre recommandée avec avis de 

réception, adressée au président du conseil d’administration,  

- à l’adresse électronique suivante : ag2025@valeriotx.com, 

 

au plus tard quatre jours ouvrés avant l’assemblée générale, soit au plus tard le 3 avril 2025, accompagnées 

d’une attestation d’inscription soit dans les comptes de titres nominatifs soit dans les comptes de titres au porteur 

tenus par l’intermédiaire habilité. 

 

 

Droit de communication des actionnaires 

 

Conformément à la loi, tous les documents qui doivent être communiqués aux assemblées générales seront tenus, 

dans les délais légaux, à la disposition des actionnaires au siège social. Les documents pourront être consultés 

sur le site de la Société www.valeriotx.com. 

 

 

 

 

________________________ 

Le conseil d’administration 
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